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2 LE CONTEUR VAUDOIS

santes d'harmonie l'une de ces phrases sublimes et tendres

qui montent lentement jusqu'au ciel comme une plainte
désespérée, et dans lesquelles une note aiguë et déchirante, s'élève

comme un adieu suprême à toutes les illusions de la vie, est-ce

qu'il ne vous semble pas que ce sont vos déceptions, vos

souffrances et vos doutes que traduit ce prodigieux génie, le

géant dont le front a été sillonné par l'éclair des tempêtes qui

grondent sur les plus hautes âmes? (Bravos et applaudissements

prolongés). C'est ainsi qu'en laissant parler son âme, le

grand musicien comme le grand poète éveillent au fond de

la nôtre les échos endormis de nos joies et surtout de nos

douleurs.
Eh bien! depuis que nous avons été vaincus dans cette guerre

terrible où la justice aura son heure, savez-vous, messieurs,

ce que dit à mon ànie cette musique empreinte d'une si

profonde mélancolie Elle ne me parle plus de mes tristesses

égoïstes, mais elle traduit pour moi les douleurs de la France.

J'écoute, et dans ces gémissements je reconnais les sanglots

de la patrie en deuil. La patrie oh nous ne l'oublions pas

ici, et sa voix domine encore toutes les autres. On dit que

lorsque Jeanne d'Arc prononçait le doux nom de France, les

yeux de ceux qui l'entendaient se remplissaient de pleurs. Eh

bien depuis que l'invasion nous désole, est-ce que le mot de

patrie n'a pas revêtu pour nous une signilication nouvelle,

est-ce qu'il n'a pas un accent intime et pénétrant que vous ne

lui connaissiez pas
Ah nous aimions la France et nous en étions fiers. Nos.

oreilles d'enfant avaient été remplies du bruit de ses victoires.

Nous entendions retentir les mots magiques et sonores d'Accole,

d'Austerlitz, de Friedland et d'Iéna : la passion de la

gloire était la moitié de notre patriotisme ; mais aujourd'hui

que la France a souffert, aujourd'hui que l'ennemi l'étreint,
est-ce que sa voix qui vous poursuit ici môme ne vous remue

pas jusqu'au fond des entrailles Nous l'avions aimée

triomphante, combien plus ne l'aimerons-nous pas meurtrie,
oppressée et saignante? Hier c'était peut-être encore une idole,

aujourd'hui c'est Ia mère. (Applaudissements).
Wais quand, frémissant d'un noble enthousiasme, l'un de

ces maîtres que vous interprétez si bien, nous fait entendre un

chant de gloire et d'espérance, un de ces allegro impétueux
dans lesquels une passion puissante éclate et déborde en un

délire de joie, ou l'une de ces marches triomphales qui
faisaient dire à Goethe, entendant pour la première fois Beethoven

: « Cela est étrange et grandiose, il semble que la maison

va crouler » Savez-vous ce que je vois alors C'est le

soulèvement de la France, c'est la victoire prochaine que m'annoncent

ces accents prophétiques. Je regarde au-delà de cette
enceinte et je vois à l'horizon se lever l'une après l'autre nos

vieilles provinces accourant pour sauver la liberté mourante.
C'est la Bretagne, c'est la Touraine, c'est la Vendée, c'est

l'Auvergne et la Normandie ; elles marchent, elles approchent, elles

tendent la main à ces deux sœurs voilées de deuil qui
s'appellent l'Alsace et la Lorraine, et se serrant dans une mutuelle

étreinte aux pieds de Paris affranchi, elles font monter

jusqu'au ciel, comme une prière ardente, l'hymne de la liberté

reconquise et de la république à jamais fondée. (Acclamations

prolongées).

la Iiégioii-d'Honneur.
On s'occupe actuellement en France d'un projet

qui aurait pour but d'introduire des modifications
dans l'Ordre de la Légion-d'Honneur. Il s'agirait
de distinguer la croix décernée pour services
militaires, de celle qu'on accorde pour services
civils. A cette occasion, quelques journaux ont

rappelé l'origine de cette institution qui éprouva,
au moment de sa création, une vive opposition.

L'assemblée constituante de 1789 s'était empressée

de supprimer les anciens ordres de chevalerie

du Saint-Esprit et de Saint-Michel, mais on n'osa
pas en même temps toucher à la croix de Saint-
Louis, qui ne tarda pas cependant à être supprimée

à son tour.
La République privée de ces moyens de

récompenses, au nom de l'égalité et de la sévérité des

mœurs, tenta, mais inutilement, de créer quelque
chose qui n'eût rien de commun avec ce qui
avait déjà existé. Plusieurs projets furent mis en
avant, mais on les ajourna toujours.

En dépit de cette égalité, on reconnut cependant

qu'il était nécessaire de distinguer les actions
d'éclat. On commença donc à distribuer des fusils,
des mousquetons et des sabres d'honneur, ce qui
ne laissait pas de déroger d'une manière notable
aü règlement sur l'uniformité de l'équipement et
des armes.

En floréal de l'an X, Bonaparte, premier consul,
chargea Rœderer de lire au conseil d'Etat, le
projet d'établissement de la Légion-d'Honneur.
Plusieurs séances furent consacrées à discuter ce

projet, qui rencontra, au nom des idées démocratiques,

une très forte opposition.
Un des membres du Conseil d'Etat ayant dit

que ce projet était une institution de hochets,
Bonaparte répondit :

« Je défie qu'on me montre une République
ancienne ou moderne dans laquelle il n'y ait pas
eu de distinctions. On appelle cela des hochets;
eh bien c'est avec des hochets qu'on mène les
hommes. Je ne dirai pas cela à uue tribune, mais
dans un conseil de sages et d'hommes d'Etat, on
doit tout dire. Je ne crois pas que le peuple français

aime la liberté et Yégalité ; les Français ne
sont point changés par dix ans de révolution ; ils
sont ce qu'étaient les Gaulois, fiers et légers. Ils
n'ont qu'un sentiment, l'honneur : il faut donc
donner de l'aliment à ce sentiment-là ; il leur
faut des distinctions. »

En définitive, le projet ne fut adopté au Conseil

d'Etat que par 14 voix contre 10. Au tribunal, ily
eut également une forte opposition : il y eut 56

voix pour le projet et 38 contre. Le Corps législatif

se montra également peu disposé à accueillir ce

projet d'institution, qui fut voté par 166 voix contre

110.

Et cependant l'institution nouvelle fut accueillie
avec enthousiasme par l'armée et avec la plus
grande faveur par la nation entière. Les opposants
eux-mêmes ne dédaignèrent pas d'arborer fièrement

les insignes de la Légion-d'Honneur, lorsque,
devenus les fidèles de Napoléon Ier, celui-ci daigna
les leur accorder.

Ii'atiiœii-ao que n`o reiu.
On lulu, pourro coumeint lè rattès, étâi tot ein-

faratâ de 'na gaupa qu'avâi bin oquié et que ne
fasâi pas pî la potta âo gaillâ. L'est veré que l'avâi
'na galéza frimousse, que savâi bin tsantâ et que
la lurena ne lo cognessâi pas autrameint què d'avâi

dansi avoué. Faut bin derè que dansivè adrâi
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